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Référence courrier : 
CODEP-DRC-2023-030565 
Affaire suivie par : Benjamin GADRAT 
Tél. : 01 46 16 42 31 
Courriel : benjamin.gadrat@asn.fr 

Monsieur le directeur du CEA Cadarache 
13108 Saint-Paul-lez-Durance 
 

Montrouge, le 4 juillet 2023 

Objet : Centre de Cadarache - Evaluations complémentaires de sûreté 
Notification de la modification de la décision n° 2015-DC-0479 de l’ASN du 8 janvier 2015 fixant au CEA des 
prescriptions relatives au noyau dur et à la gestion des situations d’urgence dans son centre de Cadarache 
(Bouches-du-Rhône) 
Annexe : Décision no 2023-DC-0763 de l’Autorité de sûreté nucléaire du  

20 juin 2023 modifiant la décision n° 2015-DC-0479 de l’ASN du 8 janvier 2015 fixant au 
Commissariat à l’énergie atomique et aux énergies alternatives (CEA), au vu des conclusions de 
l’évaluation complémentaire de sûreté, des prescriptions applicables pour l’exploitation de ses 
installations nucléaires de base situées dans son centre de Cadarache (Bouches-du-Rhône) 

  
Références : [1] Décision no 2015-DC-0479 de l’ASN du 8 janvier 2015 

[2] Lettre CEA DG/CEACAD/CSN DR 2022-17 du 8 septembre 2022 
[3] Lettre ASN CODEP-DRC-2023-010615 du 24 février 2023 
[4] Lettre CEA DG/CEACAD/CSN DO 2023-279 du 21 avril 2023 

 
  

 

 

Monsieur le directeur, 

 

À la suite des évaluations complémentaires de sûreté (ECS) du centre de Cadarache, la décision de 
l’ASN du 8 janvier 2015 [1] établit des prescriptions visant à augmenter la robustesse des dispositions 
des installations nucléaires de base du site de Cadarache face à des situations naturelles extrêmes. 

En raison de retards pris dans la construction des locaux robustes de gestion des situations d’urgence, 
vous avez demandé [2] une modification de la prescription [CEA-CAD-ND15] de l’annexe à la décision 
précitée. 

En réponse à votre demande et conformément à l’article R. 593-38 du code de l’environnement, je vous 
ai transmis, par courrier du 24 février 2023 [3], le projet de décision joint destiné à modifier la décision 
du 8 janvier 2015 [1]. Vous m’avez fait part de vos observations sur ce projet [4], qui a également fait 
l’objet d’une mise à disposition du public du 27 février au 13 mars 2023. 
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Conformément à l’article R. 593-38 du code de l’environnement, j’ai l’honneur de vous transmettre la 
décision no 2023-DC-0763 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 20 juin 2023  jointe en annexe destinée 
à modifier la décision du 8 janvier 2015 [1]. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le directeur, l’expression de ma considération distinguée. 

 

Pour le président de l’ASN et par délégation, 
Le directeur des déchets, des installations de 

recherche et du cycle du combustible, 

 

 

 

Cédric MESSIER 
 

 

 

 

 

 

 

 

Copies externes par courrier électronique : 

ASND : Sylvie GONCZ, Olivier BUFFIERES, Marion DAMIEN (@dsnd.fr) 

IRSN/PSN-EXP/SSTC/BELCY : Cécile LECARME 

 

 

Diffusion sur le SI : 

ASN/DRC : Cédric MESSIER, Laure FREY, Benjamin GADRAT, Raffaello AMOROSI, Louis 
LOUCHE 

ASN/Division Marseille : Mathieu RASSON, Pierre JUAN, Julien VIEUBLE, Yohann UZAN 

ASN/Division Orléans : Arthur NEVEU, Olivier GREINER 

ASN/DEU : Olivier RIVIERE, Céline REUTER 
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Décision n° 2023-DC-0763 de l’Autorité de siireté nucléaire du 20 juin 2023 

modifiant la décision n° 2015-DC-0479 de l’Autorité de siireté nucléaire 

du 8 janvier 2015 fixant au Commissariat a l’énergie atomique et aux énergies 

alternatives (CEA), au vu des conclusions de |’évaluation complémentaire 

de siireté, des prescriptions applicables pour I’exploitation de ses installations 
nucléaires de base situées dans son centre de Cadarache (Bouches-du-Rhone) 

L’Autorité de sGreté nucléaire, 

Vu le code de l’environnement, notamment son article R. 593-40 ; 

Vu la décision n° 2015-DC-0479 modifiée de I’Autorité de streté nucléaire du 8 janvier 2015 fixant au 
Commissariat a l’énergie atomique et aux énergies alternatives (CEA), au vu des conclusions de 
l’évaluation complémentaire de sfireté (ECS), des prescriptions applicables pour l’exploitation de ses 
installations nucléaires de base situées dans son centre de Cadarache (Bouches-du-Rh6ne) ; 

Vu le guide n° 9 de l’Autorité de siireté nucléaire du 31 octobre 2013 « déterminer le périmétre d’une 
INB »; 

Vu la lettre CEA DG/CEACAD/CSN DR 2022-17 du 8 septembre 2022 demandant la modification 

d’une prescription technique définie en annexe a la décision n° 2015-DC-0479 de ASN du 
8 janvier 2015 susvisée ; 

Vu les résultats de la consultation du public réalisée du 27 février au 13 mars 2023 ; 

Vu le courrier DG/CEACAD/CSN DR 2023-279 du CEA du 21 avril 2023 transmettant ses observations 

sur le projet de décision qui lui a été soumis ; 

Considérant ce qui suit : 

1. L’ASN a prescrit au CEA la mise en place de dispositions matérielles et organisationnelles 
robustes pour faire face 4 des situations naturelles extr€mes. Ces dispositions visent 
notamment a permettre a l’exploitant d’assurer les missions qui lui incombent dans la gestion 
d’une crise majeure. Parmi celles-ci, le CEA devait inclure ses locaux robustes de gestion des 
situations d’urgence au périmétre d’une INB du centre en transmettant, le cas échéant, avant 
le 31 décembre 2022, une demande de modification du périmétre de |’INB retenue, et mettre 
en service ces nouveaux locaux avant le 1° octobre 2023. 

2. Dans la lettre du 8 septembre 2022 susvisée, le CEA a informé |’ASN de difficultés rencontrées 
dans le cadre de la construction des locaux robustes de gestion des situations d’urgence du 
centre de Cadarache et sollicité le report des échéances de construction et de mise a 
disposition de ces locaux, ainsi que la suppression de la nécessité de rattachement de ce local 
au périmetre d’une INB. 

3. Le CEA souligne que seule la mise en service du Réacteur Jules Horowitz est susceptible de 
conduire a la possibilité de nouveaux effets falaise potentiels et il est nécessaire que les locaux 
robustes de gestion des situations d’urgence soient disponibles a cette date. Toutefois, la mise 
en service du Réacteur Jules Horowitz n’est pas attendue avant 2027. 
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4. Les locaux de gestion des situations d’urgence et leurs équipements sont des équipements 
mutualisés de noyau dur. II s’agit donc d’équipements importants pour la protection. Ils 
interviennent principalement pour les INB du centre. En conséquence, comme explicité par le 

guide du 31 octobre 2013 susvisé, il convient que ceux-ci soient situés dans le périmétre d’une 
INB. 

5. Le CEA a mis en place des dispositions de gestion de crise compensatoires dans l’attente de 
la construction de ses nouveaux locaux robustes de gestion des situations d’urgence. Ces 
dispositions de gestion de situations d’urgence seront significativement améliorées lorsque 
les nouveaux locaux de gestion des situations d’urgence du centre de Cadarache seront 

opérationnels. 

6. Enfin, le CEA a proposé des jalons pour la construction des nouveaux locaux robustes de 
gestion des situations d’urgence. 

7. Dans ces conditions, il convient de modifier la prescription [CEA-CAD-ND15] de l’annexe a 
la décision du 8 janvier 2015 susvisée afin de s’assurer du contréle de l’avancement de ce projet. 

Décide : 

Article 1° 

La prescription [CEA-CAD-ND15] de l’annexe a la décision du 8 janvier 2015 susvisée est ainsi 
modifiée : 

1° Le II est remplacé par les dispositions suivantes : 

«II - 1°. L’exploitant termine la construction des murs extérieurs et de la toiture des locaux robustes 
de gestion des situations d’urgence avant le 31 décembre 2024. 

2°. L’exploitant dépose, avant le 31 décembre 2024, une demande de modification du décret 
d’autorisation de création d’une des INB du centre de Cadarache, conformément aux dispositions de 
l’article R. 593-49 du code de !l’environnement, afin d’inclure ces locaux au périmétre de l’INB retenue. 

3°. L’exploitant qualifie le groupe électrogéne fixe (GEF ND) alimentant les locaux robustes de 
gestion des situations d’urgence avant le 31 décembre 2025. 

4°, L’exploitant transmet 4 l’ASN avant le 31 décembre 2026 un dossier présentant le bilan des travaux 
de conception et de construction réalisés, démontrant un dimensionnement adapté pour faire face a 
des situations naturelles extrémes et justifiant notamment l’habitabilité et l’accessibilité des locaux 
robustes de gestion des situations d’urgence lors des différentes situations accidentelles qui peuvent 
étre rencontrées. 

5°. Avant le 31 décembre 2027, ces locaux robustes de gestion des situations d’urgence sont 
opérationnels. » 

2° Le III est complété par les dispositions suivantes : 

«IV. - Le contréle par l’exploitant du respect des échéances mentionnées au II est réalisé au moins 

une fois par an, et comporte une analyse des opportunités et risques du projet et les plans d’actions 
associés pour sécuriser le respect de ces échéances. 
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V.- Dans le cas d’un report avéré d’une des échéances mentionnées au II, l’exploitant en détermine 
les causes techniques, organisationnelles et humaines, puis définit et met en ceuvre des dispositions 
pour en réduire.les conséquences. 

Il informe: 

- ASN, au plus tard 1 mois aprés le moment ot !’exploitant a mis en évidence le report ; 

- la commission locale d’information de Cadarache. 

I] met cette information 4a la disposition du public. » 

Article 2 

La présente décision peut étre déférée devant le Conseil d’Etat par le Commissariat a l’énergie 
atomique et aux énergies alternatives (CEA), dans un délai de deux mois a compter de sa date de 
notification. 

Article 3 

Le directeur général de l’Autorité de stireté nucléaire est chargé de l’exécution de la présente décision, 
qui sera notifiée au CEA et publiée au Bulletin officiel de |’Autorité de streté nucléaire. 

Fait a Montrouge, le 20 juin 2023. . 

Le college de l’Autorité de sdreté nucléaire”, 

Bernard DOROSZCZUK 

Laure TOURJANSKY 

  

* Commissaires présents en séance. 
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